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RAPPORT DU DIRECTOIRE DE SOMFY 
A L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 27 NOVEMBRE 2014 

 

Nous vous avons réunis en assemblée générale afin de vous rendre compte de l'apport par votre société de 
sa BRANCHE SOMFY PARTICIPATIONS à une société luxembourgeoise dénommée EDIFY S.A., et 
de vous soumettre, d’une part, une distribution exceptionnelle de réserves payable, au choix de 
l’actionnaire, en numéraire ou en actions de la société EDIFY S.A. sous réserve de la modification 
préalable de l'article 35 des statuts et, d’autre part, une modification du dernier alinéa de l’article 13 des 
statuts. 
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1. Objectif des opérations 

Le groupe SOMFY exerce principalement une activité de fabrication et de distribution de moteurs et 
d'automatismes pour stores, volets roulants, portails et l'ensemble des ouvertures de bâtiments (ci-
après la "BRANCHE SOMFY ACTIVITES"). 

En 2008, dans une optique de diversification, SOMFY s'est lancée dans l'acquisition et la gestion de 
participations dans des entreprises industrielles dont le profil se situe en dehors du cœur de métier du 
Groupe SOMFY (ci-après la "BRANCHE SOMFY PARTICIPATIONS"). 

Ces deux branches sont totalement autonomes l'une vis-à-vis de l'autre, et fonctionnent selon des 
modèles d’affaires très différents. 

La coexistence de ces deux branches au sein du Groupe SOMFY ne favorisant pas la lisibilité des 
comptes, il a été décidé dans un souci d'amélioration des structures et de meilleure visibilité de 
chacune des deux branches, de les séparer. 

En effet, une séparation des deux branches en deux sociétés distinctes avec une cotation propre à 
chacune d'elles permettrait :  

- une meilleure lisibilité de leurs comptes et de leurs résultats, 

- la possibilité, pour les actionnaires d'investir sur les titres de leur choix. 

L'apport à une société luxembourgeoise dénommée EDIFY S.A. (ci-après "EDIFY") des éléments 
composant la Branche SOMFY PARTICIPATIONS ayant été réalisé le 29 octobre 2014 (ci-après 
l' "Apport"), la séparation complète interviendrait, sous réserve de votre approbation, par la 
distribution par SOMFY des actions de cette société luxembourgeoise avec leur admission 
simultanée sur le marché Euro MTF de la Bourse de Luxembourg. 

 

2. Présentation des opérations 

2.1 Présentation de l'Apport 

2.1.1. Cadre juridique de l’Apport 
L’apport de la BRANCHE SOMFY PARTICIPATIONS a été réalisé au bénéfice d’une 
société anonyme de droit luxembourgeois aux motifs (i) que la société EDIFY envisage 
l’internationalisation de ses investissements en Europe, (ii) que le marché EURO MTF de la 
Bourse de Luxembourg est apparu aux responsables de cette structure plus adapté que le 
marché NYSE EURONEXT PARIS, à la taille de la société et à la volonté de diversifier la 
nationalité des cibles et (iii) que le droit luxembourgeois, notamment sur le plan de la 
réglementation juridique et fiscale, a été jugé mieux à même de favoriser le développement 
de l’activité sociale et notamment les rapprochements d’entreprises.  

Etant donc intervenu au bénéfice d'une société luxembourgeoise, l'Apport a été réalisé, 
s'agissant du droit français, sous le régime juridique des apports en nature de droit commun  
et non pas sous le régime juridique des articles L 236-16 à L 236-21 du même code relatifs 
aux scissions. 
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2.1.2. Modalités de l'Apport 
Le contrat d'apport a été signé le 15 octobre 2014 entre SOMFY et EDIFY. 

Ce contrat qui a été arrêté par le directoire de SOMFY le 7 octobre 2014, a été autorisé par le 
conseil de surveillance de SOMFY qui s'est réuni à cet effet le 13 octobre 2014. 

Il a été approuvé le 29 octobre 2014 par l'actionnaire unique de la société EDIFY devant 
Maître Henri HELLINCKS notaire à Luxembourg-Cents. L'Apport et l'augmentation du 
capital de la société EDIFY ont été définitivement réalisés le 29 octobre 2014 et ont pris effet 
à cette date. 

Les titres composant la Branche SOMFY PARTICIPATIONS ont été apportés à leur valeur 
réelle qui a été arrêtée par les organes sociaux des deux sociétés au vu d’une évaluation 
multicritères de l’ensemble apporté ayant donné lieu de la part du Cabinet VALPHI, nommé 
le 10 juin 2014 en qualité d’Expert Indépendant par le Conseil de Surveillance de SOMFY, à 
un rapport (ci-joint en annexe) confortant la valeur nette de l’ensemble apporté. Cette valeur 
a par ailleurs été soumise au contrôle de la société GRANT THORNTON LUX AUDIT SA 
nommée par le conseil d’administration de la société EDIFY en qualité de réviseur 
d’entreprises indépendant conformément au droit luxembourgeois. 

Ont été exclus de l’Apport les titres FAAC en raison des complémentarités existant avec la 
BRANCHE SOMFY ACTIVITES ainsi que les titres CIAT et ARVE FINANCES au motif 
que ces participations sont en cours de cession.  

Les actifs apportés ont compris :  

(i) les titres ci-dessous listés et valorisés globalement à la somme de .....  188.705.975,71 € 

savoir :  

• 2.932.600 actions de la société NMP SA  

• 74.999 actions ordinaires B et une action de préférence B de la 
société ZF PLUS  

• 1.100.025 actions de la société COTHERM EVOLUTION  

• 544 actions de la société GAVIOTA SIMBAC  

• 305.485 actions de la société GROUPE BABEAU SEGUIN  

• 7.294.997 actions de la société FINANCIERE NOUVEAU 
MONDE  

• 1.349.810 actions de la société PROVENCE NOUVEAU 
MONDE 

• 1.586.529 actions de la société SOFILAB 4 

• 11.976.494 actions A de la société FDS FINANCIERE 
DEVELOPPEMENT SUISSE S.A. 

• 260.000 actions de la société PAR VAL S.A. 

• 10.000 actions de la société FINANCIERE DEVELOPPEMENT 

• 32.432 actions de la société SIPALAX 2 
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(ii) Les obligations listées et valorisées globalement à la somme de ........  5.774.533,21 € 
savoir :  

• 420.000 obligations convertibles en actions GROUPE 
BABEAU SEGUIN 

• 2.300.000 obligations ordinaires de la société FINANCIERE 
NOUVEAU MONDE 

• 830.471 obligations convertibles en actions SOFILAB 4 

(iii) Les parts de fonds professionnels de capital investissement 
valorisées globalement à la somme de  ................................................  2.985.500,00 €  

• 2.000 parts du FPCI SIPAREX MIDCAP I 

• 2.000 parts du FPCI SIPAREX MIDCAP II 

• 2.000 parts du FPCI SIPAREX MIDMARKET II 

• 2.000 parts du FPCI SIPAREX MIDMARKET III 

(iv) les créances (comptes courants et prêts) de SOMFY sur les sociétés 
composant la branche apportée, représentant une somme totale de ....  5.533.991,08 € 

(v) des liquidités pour un montant de ........................................................  50.000.000,00 € 
 _____________ 

soit un montant brut total apporté de ...........................................................  253.000.000,00 € 

avec : 

- le droit de se dire successeur de la société SOMFY à raison de la branche apportée ; 

- le bénéfice et la charge des pactes d'associés liant les associés des sociétés ci-dessus 
désignées  

SOMFY ayant conservé à sa charge le passif attaché à l’exploitation de la branche apportée, 
né jusqu’à la veille, à minuit, du 29 octobre 2014, date d’effet de l’Apport, le montant net 
apporté à EDIFY s'est donc élevé à 253.000.000 euros. 

L'augmentation de capital de la société EDIFY a été calculée de telle sorte que compte tenu 
des 31.000 actions créées à la constitution de la société, le nombre d’actions EDIFY détenues 
par SOMFY à l'issue de l'apport, soit 5.060.620 actions, corresponde au nombre estimé 
d’actions SOMFY pour lesquelles un paiement de la Distribution (tel que ce terme est défini 
au 2.2.1 ci-dessous) en titres EDIFY pourrait être demandé si celle-ci est décidée par 
l’assemblée générale mixte des actionnaires de SOMFY. 

Ainsi en rémunération de l'Apport, il a été attribué à SOMFY 5.029.620 actions de un euro 
de valeur nominale. La différence entre le montant apporté et le montant de l'augmentation 
de capital de la société EDIFY, différence égale à 247.970.380 euros,  a constitué une prime 
d'apport qui a été inscrite au passif du bilan de la société EDIFY et sur laquelle portent les 
droits de tous les actionnaires de cette dernière. Cette prime a été affectée à hauteur de 
506.062 € à la constitution de la réserve légale. 

Les actions EDIFY émises en rémunération de l'Apport portent jouissance de la date de 
constitution de la société EDIFY intervenue le 16 septembre 2014. 
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Les actions des sociétés composant la BRANCHE SOMFY PARTICIPATIONS ont été 
apportées avec tous leurs droits et notamment les dividendes y attachés de sorte que la 
société EDIFY aura seule droit à toute répartition de bénéfices, de réserves, de plus-values 
ou d'éléments d'actif et, d'une manière générale, à toute répartition quelconque qui sera 
opérée par lesdites sociétés après la réalisation de l'apport. 

2.1.3. Régime fiscal de l'Apport au regard de l'impôt sur les sociétés 

L'Apport a été soumis au régime fiscal de droit commun en matière d'impôt sur les sociétés.  

2.1.4. Incidence de l’Apport sur les comptes de SOMFY 

Dans les comptes sociaux de SOMFY l’Apport a généré une moins-value de 37,6 M€ qui se 
décompose entre 16,5 M€ de plus-values et 54,1 M€ de moins-values. Les plus-values 
génèreront un impôt de 0,7 M€ alors que les moins-values ne seront pas utilisables. Une 
reprise de provision sur titres de 15,1 M€ sera également constatée sans impact fiscal. 

Dans les comptes consolidés de SOMFY, l’Apport générera, si la Distribution ci-après est 
réalisée, une moins-value de l’ordre de 49,1 M€ qui correspond en grande partie à la décote 
admise par l’Expert Indépendant.  

2.2 Présentation de la Distribution  

2.2.1. Cadre juridique de la Distribution  

Sous réserve de l'approbation par les actionnaires de SOMFY de la modification de l'article 
35 des statuts pour autoriser l'assemblée générale ordinaire des actionnaires à décider la 
distribution de bénéfices, de réserves ou de primes par répartition de biens en nature, la 
distribution exceptionnelle de réserves (ci-après la "Distribution") qui vous est proposée est 
de la compétence de votre assemblée statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales ordinaires. 

Chaque action SOMFY donnerait droit, au choix de l’actionnaire, à une somme en numéraire 
de 50 euros ou à une action de la société EDIFY sachant que les actions EDIFY seraient le 
jour même de la mise en paiement de la Distribution introduites sur le marché EURO MTF 
de la Bourse de Luxembourg.  

La somme en numéraire qui reviendrait, par action SOMFY, aux actionnaires qui opteraient 
pour un paiement en numéraire, correspond au montant de l'actif net apporté par SOMFY à 
la société EDIFY augmenté de l’apport initial de SOMFY rapporté à une action EDIFY 
composant son capital à l’issue de l'apport. Cette somme, qui devrait également correspondre 
au cours initial de l'action EDIFY qui sera retenu pour son admission sur le marché EURO 
MTF de la Bourse de Luxembourg, a été jugée équitable par le Cabinet VALPHI, représenté 
par Monsieur Emmanuel DAYAN, agissant en qualité d'Expert Indépendant tel que défini 
dans le titre VI du livre II du règlement de l'Autorité des Marchés Financiers (voir ci-joint en 
Annexe 2 le rapport cabinet VALPHI). Toutefois, cette valeur de l'action EDIFY à 50 euros, 
qui correspondra au cours d’ouverture de la première séance de négociation sur le marché 
EURO MTF de la Bourse de Luxembourg, ne saurait préjuger en aucune manière des cours 
de négociations ultérieurs de l'action EDIFY. 



  

6 
 

Compte tenu de la valeur de l'action EDIFY retenue pour la Distribution, soit 50 euros 
l'action EDIFY et du montant de l'alternative en numéraire, soit 50 euros par action SOMFY, 
le montant total de la Distribution s'élèverait à 391.840.000 euros. Ce montant serait prélevé 
sur le poste "Réserve Générale". Au cas où, à la date de détachement du coupon, la société 
détiendrait certaines de ses propres actions, le montant de la Distribution correspondant à ces 
actions auto détenues ne donnant pas droit à la Distribution, resterait affecté au poste 
« Réserve Générale ». 

Si la totalité des actionnaires, autres que JPJ S et JPJ 2, optaient pour un paiement en 
numéraire, et compte tenu des actions auto détenues à la date d’établissement du présent 
rapport, le montant que SOMFY pourrait être amenée à payer en numéraire serait de 
146.611.750 euros. 

Si vous approuvez la Distribution la date de détachement du coupon (ci-après la "Date de 
Détachement") pourrait intervenir le 2 décembre 2014 et celle de la mise en paiement de la 
Distribution (ci-après la "Date de Mise en Paiement") pourrait intervenir alors le 
19 décembre 2014 ou le 22 décembre 2014 au plus tard. 

2.2.2. Ayants droit à la Distribution 

Les ayants droit à la Distribution (ci-après les "Ayants Droit") seraient les actionnaires de 
SOMFY (autres que la société elle-même) dont les actions auront fait l'objet d'un 
enregistrement comptable à l'issue de la journée comptable précédant la Date de 
Détachement, c’est-à-dire après prise en compte des ordres exécutés pendant la journée 
précédant la Date de Détachement quand bien même le règlement – livraison des ordres 
interviendrait postérieurement à la Date de Détachement. 

2.2.3. Modalités de l'option pour le paiement de la Distribution en actions EDIFY ou en numéraire 

Les Ayants Droit qui ne souhaiteraient pas recevoir des actions EDIFY ou n'en recevoir 
qu'en partie pourraient opter, en tout ou partie, pour un paiement en numéraire de la 
Distribution. 

Les Ayants Droit auraient un délai de onze jours au plus, débutant à la Date de Détachement, 
(ci-après la "Période d'Option") pour exercer leur option. 

Ceux détenant des titres SOMFY au porteur ou au nominatif administré devront, durant la 
Période d'Option, faire connaître à leur intermédiaire financier habituel leur choix d'option 
entre l'option en titres et l'option en numéraire. Ceux détenant des titres SOMFY au 
nominatif pur devront faire connaître, durant la Période d'Option, à la Société Générale qui 
assurera les opérations de centralisation dans le cadre de la Distribution, leur choix d’option.  

A défaut d'option exercée dans la Période d'Option, l'option en numéraire sera réputée avoir 
été exercée. 

Les Ayants Droit détenant des titres SOMFY au porteur ou au nominatif administré qui 
exerceront l'option en titres devront s'acquitter, auprès de leur intermédiaire habituel, des 
prélèvements fiscaux et sociaux ou de la retenue à la source exigibles à raison de la 
Distribution. 
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Ceux détenant des titres SOMFY au nominatif pur, qui exerceront l'option en titres, devront 
s'acquitter auprès de la Société Générale des prélèvements fiscaux et sociaux ou de la retenue 
à la source, selon les modalités qui leur seront communiquées par cette dernière 
préalablement au début de la Période d'Option.  

A défaut, l'option en numéraire sera réputée avoir été exercée pour la totalité de leurs titres 
SOMFY donnant droit à la Distribution. 

Comme, en raison de l’option pour le paiement de la Distribution en numéraire, le nombre 
d’actions EDIFY créées en rémunération de l’apport a été limité à 5.029.620 actions de sorte 
que SOMFY ne possède, avec les actions créées à la constitution de la société EDIFY, que 
5.060.620 actions, dans l'hypothèse où ce nombre d'actions EDIFY serait insuffisant pour 
servir toutes les demandes de paiement en actions EDIFY, la société JPJ S a accepté de 
renoncer par avance à son droit au paiement en nature à concurrence du nombre d'actions 
EDIFY manquant pour servir toutes les demandes de paiement en titres de la part des autres 
Ayants Droit à la Distribution.  

Dans le cas inverse, une fois le Délai d'Option expiré et le nombre d'actions EDIFY 
demandées connu, SOMFY se réserve, au plus tard la veille de la Date de Mise en Paiement, 
la possibilité en sa qualité, à cette date, d'actionnaire unique de la société EDIFY, de décider 
une réduction du capital de celle-ci par voie de rachat à la société SOMFY, au prix unitaire 
de 50 euros, d'un nombre d'actions EDIFY au plus égal à la différence entre 5.060.620 
actions et le nombre d'actions EDIFY demandées par les actionnaires dans le cadre de 
l'exercice de leur option. En cas de non exercice de cette faculté ou d’exercice partiel de 
celle-ci, SOMFY pourra revendre ultérieurement ses titres à EDIFY dans le cadre du 
programme de rachat mis en place par cette dernière. 

2.2.4. Modalités de la Distribution 

S'agissant des Ayants Droit détenant des actions SOMFY au porteur ou au nominatif 
administré, la Société Générale créditera à la Date de Mise en Paiement chaque 
établissement financier teneur de comptes, du nombre d'actions EDIFY ou de son équivalent 
en numéraire selon les instructions qu'elle aura reçues de ces derniers puis les teneurs de 
comptes respectifs créditeront les comptes desdits actionnaires, des actions EDIFY ou de la 
somme nette en numéraire leur revenant selon les instructions qu'ils auront eux-mêmes 
reçues de ceux-ci. 

S'agissant des Ayants Droit détenant des actions SOMFY au nominatif pur, la Société 
Générale en tant que teneur du registre des titres SOMFY, créditera à la Date de Mise en 
Paiement les comptes desdits Ayants Droit ayant opté pour un paiement en numéraire de la 
somme nette en numéraire leur revenant. En cas d'option pour le paiement en titres, les 
actions EDIFY leur revenant seront inscrites à leur nom au nominatif pur sur le registre des 
titres de la société EDIFY tenu par la société EXPERTA CORPORATE AND TRUST 
SERVICES S.A.. 

2.2.5. Calendrier indicatif de la Distribution 

Sous réserve que votre assemblée générale approuve la modification de l'article 35 des 
statuts et la Distribution, le calendrier indicatif de la Distribution serait le suivant :  
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Assemblée générale mixte de SOMFY modifiant l'article 35 des 
statuts et décidant la Distribution 27 novembre 2014 

Parution de l'avis EURONEXT annonçant les conditions de la 
Distribution. 
Lettre adressée par la Société Générale aux intermédiaires et aux 
actionnaires inscrits au nominatif pur 

28 novembre 2014 

Date de Détachement du coupon 
Début de la Période d'Option 

2 décembre 2014 

Fin de la Période d'Option 
(L'option en numéraire étant exercée par défaut) 

12 décembre 20104 
au soir 

Eventuellement décision de réduction de capital de la société 
EDIFY par voie de rachat d'actions détenues par SOMFY1 

18 décembre 2014 
au plus tard 

Date de Mise en Paiement de la Distribution 
Règlement de la Distribution en numéraire 
Livraison des actions EDIFY et admission des actions EDIFY 
sur le marché organisé EURO MTF de la Bourse de 
Luxembourg 

19 décembre 2014 
ou au plus tard 

le 22 décembre 2014 

 

Nous vous demandons de donner tous pouvoirs à votre directoire pour fixer la Date de 
Détachement, la Période d’Option et la Date de Mise en Paiement données à titre indicatif 
dans le présent rapport. 

2.2.6. Régime fiscal de la Distribution 

2.2.6.1 Régime fiscal applicable aux actionnaires de SOMFY 

En l’état actuel de la législation française, les conséquences fiscales françaises susceptibles 
de s’appliquer aux actionnaires de SOMFY à raison de la Distribution sont résumées ci-
après. Ceux-ci devront néanmoins s’assurer auprès de leur conseiller fiscal habituel de la 
fiscalité s’appliquant à leur cas particulier. 

Les personnes n’ayant pas leur résidence fiscale en France devront, en outre, se reporter (i) 
aux dispositions de la Convention fiscale en vigueur entre le territoire de leur résidence et la 
République Françaises, (ii) aux dispositions de la législation fiscale française et (iii) à la 
législation de leur pays de résidence et/ou de nationalité qui peuvent s’appliquer à elles afin 
de connaître le traitement fiscal qui leur sera applicable. Ces personnes sont invitées à se 
rapprocher de leur conseil fiscal habituel afin de connaître le traitement fiscal qui s’applique 
à la distribution opérée. 

Pour les besoins de la détermination de leur revenu imposable, les actionnaires devront 
considérer que la Distribution représentera un revenu par action égal à 50 euros, qui sera 
traité fiscalement comme un dividende ordinaire. 

                                                           
1 Confer dernier alinéa du paragraphe 2.2.3 ci-dessus 
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2.2.6.1.1 Actionnaires dont la résidence fiscale est située en France 

a) Personnes physiques détenant des actions SOMFY dans leur patrimoine privé et ne 
réalisant pas d’opérations de bourse dans des conditions analogues à celles qui 
caractérisent une activité exercée par une personne se livrant à titre professionnel à ce 
type d’opérations 

(i)  Prélèvement de 21 % 

En application de l’article 117 quater du Code général des Impôts (« CGI »), sous 
réserve des exceptions visées ci-après, les personnes physiques domiciliées en France 
sont assujetties à un prélèvement au taux de 21 % sur le montant brut de la Distribution 
qui a la nature d’un acompte imputable sur l’impôt sur le revenu dû au titre de l’année 
au titre de laquelle il est opéré et dont l’excédent éventuel est restituable. Ce 
prélèvement sera effectué par l’établissement payeur de la Distribution s’il est situé en 
France. Si l’établissement payeur est établi hors de France, le revenu sera déclaré et le 
prélèvement correspondant payé, dans les 15 premiers jours du mois qui suivra celui du 
paiement du revenu, soit par le contribuable lui-même, soit par la personne qui assurera 
le paiement du revenu, si elle est établie dans un Etat membre de l’Union européenne, 
ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales, et qu’elle a été mandatée à cet effet par le contribuable. 

Toutefois, les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de 
référence de l’avant-dernière année, tel que défini au 1° du IV de l’article 1417 du CGI, 
est inférieur à 50.000 euros pour les contribuables célibataires, divorcés ou veufs et à 
75.000 euros pour les contribuables soumis à une imposition commune qui auront 
produit, dans les conditions prévues à l’article 242 quater du CGI, c’est-à-dire au plus 
tard le 30 novembre de l’année précédant celle du paiement des revenus distribués, 
auprès des personnes qui en assurent le paiement, une attestation sur l’honneur 
indiquant que leur revenu fiscal de référence figurant sur l’avis d’imposition établi au 
titre des revenus de l’avant-dernière année précédant le paiement desdits revenus est 
inférieur aux seuils susmentionnés, pourront demander à être dispensées de ce 
prélèvement.  

Lorsque l’établissement payeur est établi hors de France, seules les personnes physiques 
appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence de l’avant-dernière 
année, tel que défini au 1° du IV de l’article 1417, est égal ou supérieur aux montants 
mentionnés au paragraphe ci-avant seront assujetties au prélèvement. 

Le prélèvement ne s’appliquera pas au revenu afférent à des titres SOMFY détenus dans 
le cadre d’un PEA. 

En cas de paiement de la Distribution hors de France dans un Etat ou territoire non 
coopératif, voir ci-après le paragraphe 2.2.6.1.2 « Actionnaires dont la résidence fiscale 
est située hors de France – Dividendes », 5ème alinéa. Les actionnaires concernés sont 
invités à se rapprocher de leur conseiller fiscal habituel afin de déterminer les modalités 
d’imputation de cette retenue à la source sur le montant de leur impôt sur le revenu. 
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(ii)  Impôt sur le revenu 

En vertu des dispositions de l’article 158 du CGI, à compter du 1er janvier 2013, le 
montant de la Distribution sera pris en compte, après application d’un abattement non 
plafonné de 40% (« Réfaction de 40 % »), dans le revenu global de l’actionnaire dans 
la catégorie des revenus de capitaux mobiliers au titre de l’année de leur perception. Ils 
seront soumis à l’impôt sur le revenu au barème progressif. 

Il appartiendra aux actionnaires de se rapprocher de leur conseil fiscal habituel pour 
déterminer s’ils peuvent bénéficier du mécanisme de « quotient » prévu à l’article  
163-0 A du CGI qui permet de limiter les effets de la progressivité de l’impôt sur le 
revenu sur les revenus exceptionnels. 

En application de l’article 193 du CGI, le prélèvement de 21 % s’imputera sur l’impôt 
sur le revenu dû au titre de l’année au cours de laquelle il aura été opéré. S’il excède 
l’impôt sur le revenu dû, l’excédent sera restitué en application de l’article 117 quater 
du CGI. 

(iii) Prélèvement sociaux 

Par ailleurs, que le prélèvement de 21 % soit ou non applicable, le montant brut de la 
Distribution (avant application de la Réfaction de 40 %) sera également soumis aux 
prélèvements sociaux au taux global de 15,5 %, répartis comme suit :  

• la contribution sociale généralisée (« CSG ») au taux de 8,2 % ; 

• la contribution pour le remboursement de la dette sociale (« CRDS »), au taux de 
0,5 %, 

• le prélèvement social au taux de 4,5 %, 

• la contribution additionnelle au prélèvement social de 4,5 % (au taux de 0,3 %) ; et 

• le prélèvement de solidarité instauré par la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2013, au taux de 2 %. 

Hormis la CSG, déductible à hauteur de 5,1 % du revenu imposable de l’année de son 
paiement, ces prélèvements sociaux ne sont pas déductibles du revenu imposable. 

Les actionnaires sont invités à se rapprocher de leur conseiller fiscal habituel afin de 
déterminer les modalités déclaratives et les modalités de paiement du prélèvement de 
21 % et des prélèvements sociaux qui leur seront applicables. 

(iv) Contribution exceptionnelle sur les hauts revenus 

En vertu de l’article 223 sexies du CGI, les contribuables passibles de l’impôt sur le 
revenu seront redevables d’une contribution assise sur le montant du revenu fiscal de 
référence du foyer fiscal tel que défini au 1° du IV de l’article 1417 du CGI, sans qu’il 
soit fait application des règles de quotient définies à l’article 163-0 A du CGI. Le revenu 
de référence visé comprend notamment les dividendes perçus par les contribuables 
concernés avant Réfaction de 40 % et les plus-values réalisées par les contribuables 
concernés avant application de l’abattement pour la durée de détention. Cette 
contribution est calculée en appliquant un taux de : 
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- 3 % à la fraction de revenu fiscal de référence comprise entre 250.000 euros et 
500.000 euros pour les contribuables célibataires, veufs, séparés ou divorcés et à la 
fraction de revenu fiscal de référence comprise entre 500.000 euros et 1.000.000 
d’euros pour les contribuables soumis à une imposition commune, 

- 4 % à la fraction de revenu fiscal de référence supérieure à 500.000 euros pour les 
contribuables célibataires, veufs, séparés ou divorcés à la fraction de revenu fiscal 
de référence supérieure à 1.000.000 d’euros pour les contribuables soumis à une 
imposition commune. 

Il appartiendra par ailleurs aux actionnaires de se rapprocher de leur conseiller fiscal 
habituel pour déterminer s’ils peuvent  bénéficier du mécanisme du « quotient » prévu à 
l’article 223 sexies du CGI en faveur des revenus exceptionnels. 

b) Personnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés (régime de droit commun) 

(i) Personnes morales n’ayant pas la qualité de société mère en France 

Les personnes morales autres que celles ayant la qualité de sociétés mères au 
sens de l’article 145 du CGI devront comprendre la Distribution perçue dans le 
résultat imposable à l’impôt sur les sociétés au taux de 33 1/3 %. S’y ajoutent, le 
cas échéant, (i) une contribution sociale égale à 3,3 % assise sur l’impôt sur les 
sociétés, après application d’un abattement de 763.000 euros par période de 
douze mois (article 235 ter ZC du CGI), et (ii) pour les sociétés ayant un chiffre 
d’affaires supérieur à 250.000.000 d’euros, d’une contribution exceptionnelle de 
10,7 % (article 235 ter ZAA du CGI) assise sur l’impôt sur les sociétés tel que 
déterminé avant imputation des réductions et crédits d’impôt. 

Cependant, en application de l’article 219 I-b du CGI, pour les personnes 
morales dont le chiffre d’affaires hors taxes annuel est inférieur à 7.630.000 
euros et dont le capital social, entièrement libéré, est détenu de manière continue 
pendant la durée de l’exercice considéré pour au moins 75 % par des personnes 
physiques ou par une société satisfaisant à l’ensemble de ces conditions, le taux 
de l’impôt sur les sociétés est fixé à 15 %, dans la limite de 38.120 euros du 
bénéfice imposable par période de douze mois. Ces personnes morales seront, 
en outre, exonérées de la contribution sociale de 3,3 % et de la contribution 
exceptionnelle de 10,7 % mentionnées ci-dessus. 

(ii) Personnes morales ayant la qualité de société mère en France 

Les personnes morales détenant au moins 5 % du capital et des droits de vote de 
SOMFY et qui remplissent les conditions prévues par les articles 145 et 216 du 
CGI pourront bénéficier, sur option, d’une exonération de dividendes encaissés 
en application du régime des sociétés mères et filiales. Le I de l’article 216 du 
CGI prévoit toutefois la réintégration, dans les résultats imposables, au taux de 
droit commun, de la personne morale bénéficiaire des dividendes, d’une quote-
part de frais et charges fixée uniformément à 5 % du produit total des 
participations, crédit d’impôt compris. 
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c) Autres actionnaires 

Les actionnaires SOMFY soumis à un régime d’imposition autre que ceux visés 
ci-avant, notamment les contribuables dont les opérations portant sur des valeurs 
mobilières dépassent la simple gestion de portefeuille ou qui ont inscrit leurs 
actions à l’actif de leur bilan commercial, devront s’informer du régime fiscal 
s’appliquant à leur cas particulier auprès de leur conseiller fiscal habituel. 

2.2.6.1.2 Actionnaires dont la résidence fiscale est située hors de France 

En l’état actuel de la législation française et sous réserve de l’application éventuelle 
des conventions fiscales internationales, les développements suivants résument 
certaines conséquences fiscales françaises susceptibles de s’appliquer aux 
investisseurs (i) qui ne sont pas domiciliés en France au sens de l’article 4 B du CGI 
ou dont le siège social est situé hors de France et (ii) dont la propriété des actions 
n’est pas rattachable à une base fixe ou à un établissement stable soumis à l’impôt en 
France. 

Ceux-ci devront néanmoins s’assurer auprès de leur conseiller fiscal habituel, de la 
fiscalité s’appliquant à leur cas particulier et devront, en outre, se conformer à la 
législation fiscale en vigueur dans leur Etat de résidence. 

Sous réserve des dispositions des conventions fiscales internationales éventuellement 
applicables et des exceptions visées ci-après, le montant distribué par SOMFY fera, 
en principe, l’objet d’une retenue à la source, prélevée par l’établissement payeur des 
dividendes, lorsque le domicile fiscal ou le siège social du bénéficiaire effectif est 
situé hors de France. 

Sous réserve de ce qui est dit ci-après, le taux de cette retenue à la source est fixé, 
selon le droit interne, à (i) 21 % lorsque le bénéficiaire est une personne physique 
domiciliée dans un Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre 
Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France 
une convention fiscale contenant une clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, (ii) 15 % lorsque le bénéficiaire est un 
organisme sans but lucratif qui a son siège dans un Etat membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention fiscale contenant une clause 
d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, qui 
serait imposé selon le régime de l’article 206-5 du CGI s’il avait son siège en France 
et qui remplit les critères prévues par les paragraphes 580 et suivants de l’instruction 
fiscale BOI-IS-CHAMP-10-50-10-40-22013025, et à (iii) 30 % dans les autres cas. 

Toutefois, indépendamment du lieu de résidence et du statut du bénéficiaire, sous 
réserve des dispositions des conventions fiscales internationales, si elle est payée 
hors de France dans un Etat ou territoire non coopératif au sens de l’article 238-0 A 
du CGI, la Distribution fera l’objet d’une retenue à la source au taux de 75 %. 

La retenue à la source pourra être supprimée pour les actionnaires personnes morales 
ayant leur siège de direction effective dans un Etat de l’Union européenne, détenant 
au moins 10 % du capital de SOMFY, et remplissant toutes les conditions de l’article 
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119 ter du CGI. Par ailleurs, sous réserve de remplir les conditions précisées dans la 
doctrine administrative publiée au BOI-RPPM-RCM-30-30-20-40-20120912, les 
personnes morales qui détiendraient au moins 5 % du capital et des droits de vote de 
SOMFY pourraient sous certaines conditions bénéficier d’une exonération de 
retenue à la source si leur siège de direction effective est situé soit dans un autre Etat 
membre de l’Union européenne, soit dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la France une convention d’élimination des 
doubles impositions comportant une clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale. Les actionnaires concernés sont invités à 
se rapprocher de leur conseiller fiscal afin de déterminer dans quelle mesure et sous 
quelles conditions ils pourront bénéficier de cette exonération. 

En outre, sont exonérés de retenue à la source les revenus distribués aux organismes 
de placement collectif constitués sur le fondement d’un droit étranger situés dans un 
Etat membre de l’Union européenne ou dans un autre Etat ou territoire ayant conclu 
avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales et qui (i) lèvent des capitaux auprès d’un certain nombre 
d’investisseurs en vue de les investir, conformément à une politique d’investissement 
définie, dans l’intérêt de ces investisseurs ; et (ii) présentent des caractéristiques 
similaires à celles d’organismes de placement collectif de droit français relevant des 
1,5 ou 6 du I de l’article L 214-1 du Code monétaire et financier. Les investisseurs 
concernés sont invités à consulter leur conseiller fiscal habituel afin de déterminer 
les modalités d’application de ces dispositions à leur cas particulier. 

Il appartient par ailleurs aux actionnaires SOMFY de se rapprocher de leur conseiller 
fiscal habituel afin de déterminer s’ils sont susceptibles de bénéficier d’une réduction 
ou d’une exonération de la retenue à la source en vertu des principes qui précèdent 
ou des dispositions des conventions fiscales internationales, et afin de connaître les 
modalités pratiques d’application de ces conventions telles que notamment prévues 
par le BOI-INT-DG-20-20-20-20-20120912 relatif à la procédure dite « normale » 
ou dite « simplifiée » de réduction ou d’exonération de la retenue à la source. 

Enfin, les non-résidents fiscaux français devront également se conformer à la 
législation fiscale en vigueur dans leur Etat de résidence, telle qu’éventuellement 
modifiée par la convention fiscale internationale entre la France et cet Etat. 

2.2.6.2 Régime fiscal applicable à SOMFY 

SOMFY sera assujettie, à raison de la Distribution, à la contribution additionnelle à 
l’impôt sur les sociétés de 3 % prévue par l’article 235 ter ZCA du CGI. La contribution 
n’est pas déductible du résultat en vertu de l’article 213 du CGI. 
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2.2.7 Incidence de la Distribution  

2.2.7.1 Incidence de la Distribution sur les capitaux propres et sur la quote-part des 
capitaux propres par action SOMFY 

L’incidence de la Distribution sur les capitaux propres et sur la quote-part des capitaux 
propres par action SOMFY peut être résumée comme suit. 

en millions d'euros

Nbre 
d'actions en 
circulation

Capitaux 
propres part 

du Groupe 
par actions

Capitaux propres au 31.12.2013 ( part du groupe) 930.2 7'424'070 125.3

Impact des apports sur le résultat consolidé 2014 ( Cf § 2.1.4) -49.1

Impact de la distribution sur les réserves 2014 -371.7
Distribution (Cf §2.2.1) -391.8

Hypothèse d'actions propres non rémunérés 20.1

Impact de la distribution sur le résultat 2014 -11.2
Contribution additionnelle de 3% sur les dividendes -11.2

Mouvement sur les actions propres (1) 0.6

Total des impacts résultat et réserves -431.3

Capitaux propres au 31.12.2013 après impacts des apports et de la distribution 498.8 7'434'042 67.1

(1) Réduction des actions propres entre le 1er janvier et le 30 septembre 2014  

Ce calcul a été effectué sans tenir compte des résultats de Somfy Activités sur l’année 
2014, ce qui améliorera sensiblement le ratio Capitaux propres Part du Groupe par action. 

 

2.2.7.2 Incidence de la Distribution sur l’endettement de SOMFY 

Cette opération sera financée par les fonds propres du Groupe et par l’utilisation de ses 
lignes de crédit disponibles à hauteur de 260.3 M€ au 30 septembre 2014. L’impact sera 
significativement réduit par les liquidités générées à la fois par l’activité de Somfy en 
2014 et par la réalisation du projet de cession de CIAT. 
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2.2.7.3 Incidence de la Distribution sur le plan d’attribution gratuite d’actions SOMFY 
du 21 février 2014 

La Distribution ne donnera lieu à aucun ajustement des droits des bénéficiaires du plan 
d’attribution gratuite d’actions SOMFY mis en place le 21 février 2014. 

 

3. Informations sur la société EDIFY 

Les actionnaires sont invités à se reporter au prospectus d’admission des actions EDIFY sur le marché 
EURO MTF, visé par la Bourse de Luxembourg (ci-après le « Prospectus »). 

Des exemplaires de celui-ci seront disponibles à partir du 12 novembre, sans frais, au siège de 
SOMFY et sur son site internet (www.somfy.com), ainsi qu’au siège de la société EDIFY. Il sera 
aussi consultable sur le site internet de la Bourse de Luxembourg (www.bourse.lu). 

Sachant que JPJ S et JPJ 2 ont fait part au directoire de SOMFY de leur intention d’opter pour le 
paiement en actions EDIFY de la Distribution, la répartition du capital de la société EDIFY et celle 
des droits de vote au sein de cette société pourraient s’établir comme suit selon les trois hypothèses 
ci-après retenues : 

 

 

 

 

en millions d’euros 
 

Décaissements liés à la distribution -150.0 

Distribution aux actionnaires optant pour le numéraire (1) -138.8 

Contribution additionnelle de 3% sur les dividendes -11.2 

    

Décaissement lié à l’augmentation de capital de Provence Nouveau Monde  
-82.0 

    

Décaissements liés aux apports -50.0 

    

Diminution suite aux apports des prêts et créances octroyés par Somfy SA  

 
 

-8.4 

    

Impact sur l’endettement financier net -290.4 
(1) Hypothèse où les 5.060.620 actions EDIFY sont attribuées pour leur totalité aux actionnaires ayant exercé l’option en titres EDIFY. 

Si SOMFY devait conserver des titres EDIFY, l’impact sur l’endettement financier net pourrait être supérieur. 

 

  

http://www.somfy.com/
http://www.bourse.lu/
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Première hypothèse :  

Les actionnaires (autres que JPJ S et JPJ 2) optent pour un paiement 50 % en actions EDIFY et 50% en 
numéraire : 

Actionnaires Nombre 
Actions % de détention Nombre de 

droits de vote 
% de droits de 

vote 
JPJ S* 2,951,498 58.32% 2,951,498 58.32% 

JPJ 2 643,005 12.71% 643,005 12.71% 

Autres actionnaires 1,466,118 28.97% 1,466,118 28.97% 

TOTAL 5,060,620 100.00% 5,060,620 100.00% 

* Comme le nombre total d’actions EDIFY demandées serait de 5.967.925, excédant de 907.305 le nombre de titres disponibles, 
le nombre d’actions EDIFY revenant à JPJ S serait réduit de ce nombre et JPJ S ne recevrait que 2.951.498 actions EDIFY. 

Deuxième hypothèse : 

Les actionnaires (autres que JPJ S et JPJ 2) optent pour un paiement en actions EDIFY à hauteur de 
300.000 actions EDIFY et SOMFY n’active pas la faculté de faire racheter le reliquat de ses actions 
EDIFY 

Actionnaires Nombre 
Actions % de détention Nombre de 

droits de vote 
% de droits de 

vote 
JPJ S* 3,858,802 76.25% 3,858,802 76.25% 

JPJ 2 643,005 12.71% 643,005 12.71% 

Autres actionnaires 300,000 5.93% 300,000 5.93% 

SOMFY 258,813 5.11% 258,813 5.11% 

TOTAL 5,060,620 100.00% 5,060,620 100.00% 
 

Troisième hypothèse : 

Les actionnaires (autres que JPJ S et JPJ 2) optent pour un paiement en actions EDIFY à hauteur de 
300.000 actions EDIFY et SOMFY active la faculté de faire racheter le reliquat de ses actions EDIFY 

Actionnaires Nombre 
Actions % de détention Nombre de 

droits de vote 
% de droits de 

vote 
JPJ S* 3,858,802 80,36% 3,858,802 80,36% 

JPJ 2 643,005 13,39% 643,005 13,39% 

Autres actionnaires 300,000 6,25% 300,000 6,25% 

TOTAL 4,801,807 100,00 % 4,801,807 100,00 % 
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La loi du 21 juillet 2012 relative au retrait obligatoire et au rachat obligatoire de titres de sociétés 
admis ou ayant été admis à la négociation sur un marché réglementé ou ayant fait l’objet d’une offre 
au public ainsi que la loi du 19 mai 2006 sur les offres publiques d’acquisition ne sont pas applicables 
sur le marché EURO MTF de la Bourse de Luxembourg. En conséquence l’attention des actionnaires 
est attirée sur le fait que les règles applicables sur le marché EURO MTF de la Bourse de 
Luxembourg ne prévoient pas de dispositif imposant le dépôt d'une offre publique en cas de 
changement de contrôle de la société ou permettant aux actionnaires de demander une offre de retrait 
en cas de détention de 95 % au moins du capital ou des droits de vote par un autre associé agissant 
seul ou de concert. 

Les actionnaires qui souhaiteront en savoir plus sur les règles applicables sur le marché EURO MTF 
de la Bourse de Luxembourg sont invités à prendre connaissance du Règlement d’Ordre Intérieur de 
la Bourse de Luxembourg en vigueur (édition 20152/07) ou à s'adresser à un professionnel 
connaissant bien ce marché. 
 

4. Liens entre SOMFY ou les sociétés de son groupe et EDIFY 

4.1 Lien en capital 

A l’issue de la Distribution, il ne devrait subsister entre les mains de SOMFY aucune action 
EDIFY. S’il devait en subsister, comme il a été dit ci-dessus, SOMFY s’est réservée la 
possibilité de les faire racheter par la société EDIFY dans le cadre d’une réduction de capital 

4.2 Liens contractuels 

Il existe entre les sociétés du groupe SOMFY (SOMFY elle-même et DSG), et la société EDIFY 
les liens contractuels suivants : 

- DSG donne en sous location meublée à EDIFY une surface de 190 m² dans un immeuble 
sis 29 route de l’aéroport à Genève. 

- DSG rend à EDIFY des prestations de service (comptabilité, gestion, fiscalité, paie, gestion 
de la trésorerie) qui seront facturées à leur coût réel majoré d'une marge, 

- SOMFY et DSG mettent à disposition d'EDIFY du personnel à son cout réel dans l’attente 
du transfert à EDIFY des contrats de travail de tout ou partie de ce personnel. 

 

5. Facteurs de risques 

5.1 Principaux facteurs de risques liés à la société EDIFY et à ses activités 

Les actionnaires sont invités à prendre en considération les facteurs de risques concernant la 
société EDIFY et son activité décrits dans le Prospectus. 

5.2 Principaux facteurs de risques liés à la Distribution  

Les principaux facteurs de risques liés à la Distribution sont décrits ci-après. L’attention des 
actionnaires de SOMFY est attirée sur le fait que la liste des risques présentés ci-après n’est pas 
exhaustive et que d’autres risques inconnus ou dont la réalisation à la date du présent rapport 
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n’est pas considérée comme susceptible d’avoir un effet défavorable sur l’opération, peuvent 
exister. 

- La Distribution est subordonnée à la modification de l’article 35 des statuts de SOMFY. Il 
ne peut pas être exclu que les actionnaires de SOMFY désapprouvent la proposition de 
modification des statuts. 

- Les actions EDIFY, jusqu'à leur admission aux négociations sur le marché organisé EURO 
MTF de la Bourse de Luxembourg, n'auront fait l'objet d'aucune cotation sur un marché 
réglementé ou organisé. Hormis le cours de l’Action à l’ouverture de la première séance de 
cotation, qui sera fixé par EDIFY à la valeur retenue par SOMFY pour la Distribution, les 
cours suivants de l'action EDIFY sur le marché résulteront de la confrontation des premiers 
ordres de marché dont la nature et l'importance dépendront d'un certain nombre d'éléments, 
notamment des conditions de marché et des conditions économiques prévalant alors, des 
résultats du groupe EDIFY c’est-à-dire de la société EDIFY et de ses filiales et 
participations, de l'état de ses activités ainsi que, le cas échéant, des cessions sur le marché 
opérées par les actionnaires de SOMFY ayant reçu des actions EDIFY dans le cadre de la 
Distribution. 

Ces cours pourraient être différents de la valeur retenue pour la Distribution et la fixation 
du montant en numéraire devant revenir à ceux qui opteront pour cette alternative. Ils 
pourraient ne pas refléter ce que sera le prix de marché des actions EDIFY au cours des 
mois suivant leur admission aux négociations sur le marché organisé EURO MTF de la 
Bourse de Luxembourg, lorsque les différents acteurs du marché auront une meilleure 
connaissance du groupe EDIFY. Du fait de l'évolution possible de ces cours, le montant en 
numéraire par action devant revenir à ceux des actionnaires qui opteront pour cette 
alternative pourrait donc s'avérer inférieur ou, selon le cas, supérieur au premier cours de 
l'action EDIFY ainsi qu'aux cours des mois suivant son admission sur le marché EURO 
MTF de la Bourse de Luxembourg. 

- Il n'est pas possible de garantir l'existence d'un marché liquide pour ces actions ni qu'un tel 
marché, s'il se développe, perdurera. L'absence d'un marché liquide pour les actions EDIFY 
pourrait avoir un effet défavorable significatif sur la liquidité et le prix de marché de ces 
actions. 

- Les législations fiscales pourraient évoluer défavorablement par rapport aux régimes 
fiscaux actuels décrits dans le présent document.  

6. Modification de l’article 13 des statuts 

Nous vous rappelons que le dernier alinéa de l’article 13 des statuts attribue le droit de vote attaché 
aux actions démembrées au nu-propriétaire pour toutes les décisions à l’exception de celle 
concernant l’affectation du résultat réservée à l’usufruitier, tout en autorisant les actionnaires à en 
convenir autrement sous réserve de notifier leur convention à la société. 

Nous vous proposons de préciser qu’aucune convention contraire aux dispositions relatives à la 
répartition des droits de vote entre usufruitier et nu-propriétaire ne sera prise en compte par la société 
si le démembrement résulte d’une donation réalisée sous le bénéfice des dispositions de l’article 
787 B du code général des impôts français qui exige que dans ce cas les droits de vote de 
l’usufruitier soient statutairement limités aux décisions concernant l’affectation des bénéfices. 
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* 
*          * 

 

Après avoir pris connaissance du présent rapport, de celui de l'Expert Indépendant et du Prospectus, les 
actionnaires qui souhaiteront avoir un avis sur l'attitude à adopter sont invités à s'adresser à leurs conseils 
financiers et fiscaux habituels ou à un professionnel spécialisé dans le conseil en matière d'instrument 
financier. 

 

Pour le Directoire 
Paul Georges DESPATURE  

 

 

 

 

 

 

 

 

Document joint : 

‒ Rapport de l’Expert Indépendant 
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